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Erwägungen

E. 1
Saisi d'un recours en matière de droit public ( art. 82 ss LTF ), le Tribunal fédéral exerce un
pouvoir d'examen limité. Il applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ) et statue sur la
base des faits retenus par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ). Il peut néanmoins
rectifier ou compléter d'office l'état de fait du jugement entrepris si des lacunes ou des
erreurs manifestes lui apparaissent aussitôt ( art. 105 al. 2 LTF ). Il examine en principe
seulement les griefs motivés ( art. 42 al. 2 LTF ) et ne peut pas aller au-delà des conclusions
des parties ( art. 107 al. 1 LTF ). Le recourant ne peut critiquer la constatation des faits
importants pour le sort de l'affaire que si ceux-ci ont été établis en violation du droit ou de
façon manifestement inexacte ( art. 97 al. 1 LTF ).

E. 2
Est en l'occurrence litigieux le maintien du droit de l'intimée à une allocation pour
impotence moyenne dans le cadre de la procédure de révision, au sens de l' art. 17 LPGA ,
entreprise par la caisse recourante au début de l'année 2012. Étant donné les considérants et
le dispositif de l'acte attaqué, les griefs et les conclusions de l'administration ainsi que les
exigences de motivation et d'allégation prévues à l' art. 42 al. 2 LTF ( ATF 133 III 545
consid. 2.2 p. 550; Florence Aubry Girardin, Commentaire de la LTF, n° 25 ad art. 42 LTF
), il s'agit en particulier de déterminer si le tribunal cantonal a arbitrairement apprécié le
rapport d'enquête à domicile dont il nie la valeur probante et l'aide dont l'assurée a besoin
pour accomplir divers actes ordinaires. Le jugement entrepris cite correctement les
dispositions légales et la jurisprudence nécessaires à la résolution du litige. Il suffit donc d'y
renvoyer.

E. 3
La caisse recourante reproche d'abord à la juridiction cantonale d'avoir arbitrairement dénié
toute valeur au rapport d'enquête à domicile et de l'avoir par conséquent entièrement exclu
de l'appréciation des preuves au seul motif qu'elle-même s'en était écarté sur la question
particulière du besoin d'aide pour accomplir l'acte ordinaire de manger; elle estime que son
analyse différente et favorable à l'assurée de l'acte mentionné ne permet pas de conclure à
l'existence d'une erreur manifeste et partant à l'éviction dudit rapport dans sa globalité.

Ce raisonnement est fondé. Les premiers juges ont admis que les conclusions de l'enquête à
domicile reposaient sur les indications fournies par l'intimée. S'agissant de l'acte ordinaire
de manger, ils ont constaté que celle-ci avait reconnu pouvoir faire ses courses, cuisiner ce
qu'elle souhaitait (excepté la viande, qu'elle n'appréciait de toute manière pas et ne se
préparait par conséquent jamais) grâce à des outils adaptés à son handicap, préparer son
assiette et manger sans aide. Ils ont encore relevé que l'assurée avait déclaré par la suite se
sentir plus affectée dans son quotidien depuis qu'elle vivait seule en particulier pour peler,



couper, nettoyer et cuire les aliments. Ces dernières indications (sur la portée des premières
déclarations ou des déclarations de la première heure et des déclarations subséquentes, cf.
notamment ATF 121 V 45 consid. 2a p. 47 et les références) ne remettent pas en cause les
conclusions du rapport d'enquête qui, s'il ne décrit peut-être pas explicitement l'importance
des difficultés rencontrées par l'intimée dans la réalisation de l'acte ordinaire de manger, en
suggère fortement l'existence et l'ampleur par son allusion au handicap (elle pouvait utiliser
partiellement sa petite main du côté droit) ou à la nécessité d'utiliser des outils adaptés et
établit à satisfaction la capacité de l'assurée à s'en accommoder. Il ne ressort effectivement
ni des informations récoltées auprès de l'intimée ni d'aucun document figurant au dossier
que celle-ci doive se priver de certains aliments en raison de difficultés ou de l'impossibilité
qu'elle aurait à les apprêter et nécessiterait par conséquent une aide régulière et importante.
Le fait que l'administration ait retenu un besoin d'aide pour accomplir l'acte ordinaire de
manger ne change absolument rien à ce qui précède. En effet, sa décision ne contient
aucune motivation sur ce point. Cette constellation de faits étonnante aurait au contraire
plutôt dû conduire le tribunal cantonal à se questionner sur la validité de la décision
litigieuse par rapport à la pertinence des conclusions de l'enquête. Celui-ci ne pouvait donc -
sous peine d'arbitraire - écarter les conclusions relatives à l'acte ordinaire de manger et
encore moins en tirer argument pour exclure le rapport dans sa globalité.

E. 4
La caisse recourante fait fondamentalement grief à la juridiction cantonale d'avoir considéré
que l'assurée avait besoin d'aide pour accomplir quatre actes ordinaires (manger; se
déplacer; se laver; aller aux toilettes) au lieu des deux qu'elle-même avait retenus (manger;
se déplacer et entretenir des contacts) et d'en avoir déduit un droit à une allocation pour
impotence moyenne plutôt que faible; elle estime que, pour aboutir à ce résultat, les
premiers juges se sont illégalement fondés sur des faits soi-disant notoires, se sont livrés à
des conjectures relevant de la science médicale ou ont substitué leur propre avis à celui de
spécialistes. Elle conteste en particulier l'appréciation des actes ordinaires d'aller aux
toilettes et de se laver.

Ces griefs sont fondés. Il ressort effectivement de l'acte attaqué que le tribunal cantonal s'est
essentiellement basé sur les secondes déclarations faites par l'intimée postérieurement à la
réalisation de l'enquête à domicile (se laver lui prend beaucoup de temps; elle peut encore
prendre sa douche, quoi que de manière bâclée; elle ressent des douleurs lorsqu'elle s'essuie
après être allée aux toilettes) pour décider que celle-ci n'était plus en mesure d'accomplir,
seule, les actes ordinaires de se laver et d'aller aux toilettes. L'autorité judiciaire mentionnée
a aussi étayé son raisonnement avec les diagnostics évoqués durant la procédure par les
médecins ou l'assurée elle-même (arthrose; tendinopathie de l'épaule gauche avec rupture
partielle du sus-épineux; incontinence urinaire) et les répercussions de certains de ces
diagnostics (douleurs) ainsi qu'avec les effets que ceux-ci sont censés engendrés sur la
réalisation des actes ordinaires cités (l'aggravation des douleurs rend vraisemblable le fait
qu'elle ne parvienne pas à se laver correctement ou à se nettoyer correctement après être
allée aux toilettes; les actes d'hygiène corporelle à effectuer après être allée aux toilettes
impliquent de manière notoire une sollicitation importante de l'épaule). L'argumentation de
la juridiction cantonale n'est cependant pas soutenable conformément à ce qu'allègue
l'administration. En effet, les premières déclarations de l'intimée à l'enquêtrice ne sauraient
être mises en doute par les seules précisions apportées postérieurement (cf. ATF 121 V 45
cité), ni par les quelques remarques additionnelles des premiers juges dès lors que l'assurée



ne nie pas l'exactitude de ses premières déclarations comme l'a du reste relevé le tribunal
cantonal, que l'accomplissement plus difficile ou ralenti d'un acte ordinaire n'implique pas
forcément une impotence (cf. arrêt I 25/85 du 11 juin 1985

in RCC 1986 p. 509 consid. 2b) comme l'a justement mentionné la caisse recourante, que
les affections évoquées ainsi que leurs éventuelles répercussions étaient foncièrement
connues de l'enquêtrice, que le degré de sévérité des troubles liés à l'arthrose tel que
rapporté par la juridiction cantonale ne ressort pas des documents médicaux figurant au
dossier, que le médecin traitant semble essentiellement associer l'incidence des diagnostics
à l'acte ordinaire de se déplacer pour lequel le besoin d'aide a été admis, que l'incontinence
urinaire et ses conséquences sont liées à l'acte de se déplacer et non à celui d'aller aux
toilettes et que le type d'empêchement suscité par les douleurs en relation avec la
tendinopathie de l'épaule n'a rien de notoire dans la mesure où on ignore tout de leur
évolution ou de leur intensité qui n'ont pas été constatées médicalement. Au contraire, une
prise en charge thérapeutique adéquate depuis l'époque de leur découverte laisse plutôt
supposer un impact réduit. Dans ces circonstances, les premiers juges ne pouvaient - sous
peine d'arbitraire - admettre le besoin d'aide pour accomplir les actes ordinaires de se laver
et d'aller aux toilettes sur la base des motifs invoqués. Leur jugement doit par conséquent
être annulé.

E. 5
Vu l'issue du litige, les frais judiciaires doivent être supportés par l'intimée ( art. 66 al. 1
LTF ) qui ne saurait prétendre des dépens ( art. 68 al. 1 LTF ). La caisse recourante n'y a pas
droit même si elle obtient gain de cause ( art. 68 al. 3 LTF ). L'assurée, qui a formé une
demande d'assistance judiciaire, en remplit les conditions d'octroi ( art. 64 al. 1 LTF ). Elle
est cependant rendue attentive au fait qu'elle devra rembourser la caisse du tribunal si elle
retrouve ultérieurement une situation financière lui permettant de le faire ( art. 64 al. 4 LTF
).

Le présent arrêt rend en outre sans objet la requête d'effet suspensif.
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